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RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 105, insérer les deux alinéas suivants :

« Les technologies spatiales jouent également un rôle crucial concernant les données, par leurs 
capacités de transmission, et parce qu’elles permettent de fournir des données particulièrement 
précieuses pour les études environnementales, le climat, l’agriculture ou encore les questions de 
mobilité qui sont autant d’enjeux majeurs pour le futur. Plus largement, la recherche spatiale 
contribue à l’avancée des connaissances en sciences de la Terre et de l’Univers, et permet des 
découvertes qui nourrissent d’autres domaines, comme la médecine, la physique ou la chimie. Les 
verrous technologiques que le spatial permet de lever trouvent ensuite une application dans de 
nombreux secteurs de l’industrie.

« Pour être en capacité d’explorer l’univers, mais également pour des questions de souveraineté, il 
est indispensable pour la France et pour l’Europe, confrontées à une compétition internationale 
croissante, d’être en capacité de se maintenir au meilleur niveau de recherche et d’innovation 
spatiales. Cela passe entre autres par une amélioration continue de notre programme Ariane, dont la 
sixième version est en phase de finalisation, un maintien de notre avance technologique dans les 
domaines des satellites et notre participation à de grands programmes internationaux (ISS, Mars 
2020, Chang’e 6…). La recherche scientifique, technologique et l’innovation françaises dans le 
domaine spatial, soutenues et coordonnées par le CNES dans le cadre de programmes développés 
en lien étroit avec les unités de recherche publique et l’industrie, assurent à la France une renommée 
internationale et une forte visibilité dans ce domaine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le programme 193 « Recherche spatiale » fait partie intégrante de cette programmation 
pluriannuelle et qu’un nouvel article consacré à ce domaine a été ajouté en commission, il paraît 
essentiel de présenter dans le rapport annexé les orientations relatives à ce programme, ce qui 
n’était pas le cas jusqu’à présent.


